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Aux membres du Conseil ,

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous 
ls du Fonds de Dotation Lycée Henri-IV relatifs à 

xercice clos le 31 décembre 2025

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 

du Fonds de Dotation 
à la fin de cet exercice.

F

Nous avons effectué notre audit selon
France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et 
appropriés pour fonder notre opinion.
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Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la 
partie « Responsabilités du Commissaire aux C
annuels » du présent rapport. 

Indépendance

prévues
par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes, sur la période du 1er janvier 2025 .

Observation

-dessus, nous attirons votre attention sur les
incidences de la première application du règlement ANC 2022-06 exposées dans l'annexe
des comptes annuels dans le paragraphe « règles et méthodes comptables » section 
« principes et conventions générales ».

Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R.821-180 du Code de commerce 
relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations 
les plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, 
ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués.

pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous 
pinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément

Vérifications spécifiques 

applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires.
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Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 
comptes annuels des informations données dans le rapport de gestion du Trésorier et dans 
les autres documents adressés aux membres sur la situation financière et les comptes 
annuels.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne 
comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou 
résultent d'erreurs.

t des comptes annuels, il incombe
du fonds de dotation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas 
échéant, les informations nécessaires relatives à la co
la convention comptable de continu e Fonds 
de Dotation ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Trésorier du Fonds de Dotation. 

Responsabilités du Commissaire aux Comptes relati nnuels

t 
e raisonnable correspond à un niveau élevé 

significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ont 

économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 
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Comme précisé 1-55 du code de commerce, notre mission de certification 
des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fonds 
de dotation.

Dans le c ice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout 
au long de cet audit. 

En outre :

il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des 
anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 

der son 
opinion. Le risque de non- e anomalie significative 

erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

ontrôle interne ;

il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le 
caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi 
que les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ;

il apprécie ication par la direction de la convention 

circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité du Fonds de dotation à 
pou

circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 
à 

comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas 
fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou 
un refus de certifier ;
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comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière 
à en donner une image fidèle.

Le Commissaire aux Comptes

GVA AUDIT-SEMAPHORES



Exercice N-1

Brut
Amortissements et 

dépréciations (à 
déduire)

Net Net

Frais d'établissement (I)

ACTIF IMMOBILISE

Immobilisations incorporelles :

Frais de développement

Donations temporaires d'usufruit 
Concessions, brevets, licences, marques, procédés, 
solutions informatiques, droits et valeurs similaires

Immobilisations incorporelles en cours, avances et acomptes

Immobilisations corporelles :

Terrains

Constructions

Installations techniques, matériel et outillage industriels

Immobilisations corporelles en cours, avances et acomptes

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Immobilisations financières :

Participations

Créances rattachées à des participations

Autres titres immobilisés 198                          198                 198                 

Prêts

Autres immobilisations financières

198 198 198

ACTIF CIRCULANT

Stocks et en-cours

Créances :
Créances clients, usagers et comptes rattachés

Créances reçues par legs ou donations 

Autres créances

Charges constatées d'avance 3 450                       3 450              4 745              

Valeurs mobilières de placement : 295 394                  295 394          321 640          

Instruments financiers à terme et jetons détenus

Disponibilités 63 099                     63 099            59 895            

361 943                  361 943          386 280          

Frais d'émission des emprunts (IV) -                           -                  -                  

Primes de remboursement des emprunts (V) -                           -                  -                  

Ecarts de conversion et différences d'évaluation Actif (VI) -                           -                  -                  

362 141                0 362 141       386 478       

BILAN ACTIF AU 31 DECEMBRE 2025

Total II

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V + VI)

Exercice N

ACTIF

Total III



Exercice N Exercice N-1

FONDS PROPRES * 6100 6100

Fonds propres sans droit de reprise :

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise :

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Ecarts de réévaluation

Réserves :

Réserves statutaires ou contractuelles 

Réserves pour projet de l'entité 

Autres

Report à nouveau 225 416          220 734          

Excédent ou déficit de l'exercice 14 547            4 682              

246 063         231 516         

Fonds propres consomptibles 

246 063          231 516          

FONDS REPORTES ET DEDIES

109 079          148 710          

109 079          148 710          

PROVISIONS

Provisions pour risques

Provisions pour charges

-                  -                  

DETTES

Emprunts obligataires et assimilés

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 

Emprunts et dettes financières diverses 

Instruments financiers à terme

Dettes Fournisseurs et comptes rattachés 6 098              5 295              

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales 902                 957                 

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d'avance

7 000              6 252              

-                  -                  

362 142          386 478          

BILAN PASSIF AU 31 DECEMBRE 2025

* Le cas échéant, une rubrique « Autres fonds propres » peut être intercalée entre la rubrique « Fonds propres » et la rubrique « Fonds reportés et 
dédiés » avec le détail de cette rubrique sur des lignes séparées (montant des émissions de titres associatifs, avances conditionnées,…). Un total I bis 
fait apparaître le montant des autres fonds propres entre le total I et le total II du passif du bilan. Le total général est complété en conséquence.

Total III

Total IV

Ecarts de conversion  et différences d'évaluation Passif (V)

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V)

PASSIF

Situation nette (sous total)

Total I

Total II

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Fonds reportés liés aux legs ou donations 

Fonds dédiés
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PRODUITS D'EXPLOITATION

Cotisations

Ventes de biens et services

Ventes de biens

dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de service

dont parrainages

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels 6 100                   8 820                   

Mécénats 60 000                 65 100                 

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières 25 000                 25 000                 

Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions

Produits des cessions d’immobilisations incorporelles et corporelles

Utilisations des fonds dédiés 114 181               114 924               

Autres produits 1 900                   3 600                   

207 181               217 444               

CHARGES D'EXPLOITATION

Achats de marchandises

Variation de stock

Autres achats et charges externes 120 940               138 593               

Aides financières

Impôts, taxes et versements assimilés

Salaires

Cotisations sociales

Dotations aux amortissements et aux dépréciations

Dotations aux provisions

Valeurs comptables des immobilisations incorporelles et corporelles cédées

Reports en fonds dédiés 74 550                 77 200                 

Autres charges

195 490               215 793               

1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I -II) 11 691                 1 651                   

PRODUITS FINANCIERS 

De participation

D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés 3 757                   3 987                   

Reprises sur dépréciations et provisions

Différences positives de change

Produits des immobilisations financières cédées

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement et d’instruments de trésorerie

3 757                   3 987                   

Total II

Total III

COMPTE DE RESULTAT

COMPTE DE RESULTAT AU 31 DECEMBRE 2025

Total I



Exercice N Exercice N-1 COMPTE DE RESULTAT

COMPTE DE RESULTAT AU 31 DECEMBRE 2025

CHARGES FINANCIERES 

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change

Valeurs comptables des immobilisations financières cédées

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement et d’instruments de trésorerie

-                       -                       

3 757                   3 987                   

15 448                 5 638                   

PRODUITS EXCEPTIONNELS (V) -                       -                       

CHARGES EXCEPTIONNELLES (VI) -                       -                       

-                       -                       

Participation des salariés aux résultats (VII) -                       -                       

Impôts sur les bénéfices (VIII) 902                       957                       

210 938               221 431               

196 392               216 750               

14 546                 4 681                   

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Dons en nature

Prestations en nature

Bénévolat

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Secours en nature

Mises à disposition gratuite de biens

Prestations en nature

Personnel bénévole

Total IV

2. RESULTAT FINANCIER (III - IV)

3. RESULTAT COURANT avant impôts (I - II + III - IV)

TOTAL

4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI)

Total des produits (I + III + V)

Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII)

EXCEDENT OU DEFICIT

TOTAL



FONDS DE DOTATION LYCEE HENRI IV 
75005 PARIS 

ANNEXE 
Exercice du 01/01/2025 au 31/12/2025 

CAP-EXA Dossier N° 000025 en Euros . 

 

 

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice, dont le total est de 362 141.54 
Euros et au compte de résultat de l'exercice présenté sous forme de liste, dont les 
produits  d'exploitation sont de 207 181.00 Euros  et dégageant  un excédent  de 

14 546.78 Euros. 
 

L'exercice a une durée de 12 mois, couvrant la période du 01/01/2025 au 31/12/2025. 
 

Les notes et les tableaux présentés ci-après, font partie intégrante des comptes 
annuels. 

 
Description de l'objet social des activités ou missions réalisées et des moyens mis 
en oeuvre 

Le fonds de dotation Lycée Henri-IV a pour objet de promouvoir une plus grande 
égalité des chances en soutenant des jeunes méritants issus de milieux modestes, et en 
leur permettant d'accomplir leurs études dans un établissement scolaire d'excellence, la 
cité scolaire Lycée Henri-IV. Le fonds pourra apporter des contributions ponctuelles 
pour l'amélioration et l'adaptation du cadre d'études de ces élèves au sein de la cité 
scolaire Henri-IV. 

 
Ledit Fonds est un fonds mixte qui réalise par lui-même les activités opérationnelles 
précédemment décrites et / ou qui délègue la gestion de ce type d'activités à d'autres 
organismes d'intérêt général au sens des articles 200 et 238 bis du code général des 
impôts, en leur octroyant les ressources nécessaires à la réalisation de cette mission. 

 
Afin de réaliser son objet, le Fonds: 
- Administre sa dotation et les fonds qu'il reçoit, 
- Accorde des bourses et aides de toute nature aux personnes visées, 
- Elabore des partenariats en vue d'apporter une aide financière ou de toute nature à 
d'autres organismes sans but lucratif susceptibles de contribuer à la réalisation de son 
objet statutaire, 
- Assure la transprence de ses comptes et de ces actions. 

 
- REGLES ET METHODES COMPTABLES - 

 
Principes et conventions générales 

Les comptes de l'exercice clos le 31/12/2025 ont été élaborés et présentés 
conformément aux dispositions du règlement n°2018-06 de l'ANC relatif aux modalités 
d'établissement des comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non 
lucratif. 

 
Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de 
prudence, conformément aux hypothèses de base : 
- continuité de l'exploitation, 
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
- indépendance des exercices, 
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Et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes 
annuels. 

 
La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est 
la méthode des coûts historiques. Seules sont exprimées les informations significatives. 
Sauf mention, les mentions sont exprimées en euro. 

 
Permanence des méthodes 

Permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, à l'exception des 
incidences de la première application de l'ANC 2022-06 décrites ci-dessous: 

À compter du 1er janvier 2025, l'association applique les dispositions du règlement 
ANC 2022-06 du 4 novembre 2022 de l'autorité des Normes Comptables relatif au plan 
comptable général, homologué par arrêté du 26 décembre 2023. Ce règlement vient 
modifier le règlement ANC 2014-03 du 5 juin 2014 et les règlements successifs qui lui 
ont succédé. 

 
Ce nouveau règlement introduit plusieurs modifications : 
- Une nouvelle définition du résultat exceptionnel 
- La suppression de la technique de transfert de charges 
- La modification du plan de comptes et l'introduction d'une nouvelle nomenclature 
- De nouveaux modèles d'états financiers 
- Une nouvelle présentation des informations dans l'annexe, introduisant des modèles de 
tableaux obligatoires. 

 
Les dispositions de ce règlement s'appliquent à compter de l'exercice de l'exercice 
ouvert à compter du 1er janvier 2025. 

 
Cette nouvelle règle de présentation n'a aucun impact sur le résultat net de 
l'Association. 

 
 

 
Informations générales complémentaires 

Dons: 

Sur l'exercice clos le 31/12/2025, il a été reçu: 
 

- 6 100 euros de dons provenant des particuliers, 
- 60 000 euros de dons provenant des entreprises, 
- 25 000 euros de dons provenant de fondations. 

 
Ces dons relèvent de l'article 200 ou 238 du CGI, ont fait l'objet de reçus fiscaux. 

 
Au 31/12/2025, il a été comptabilisé des dépenses restant à engager financées par ces 
ressources affectées. 
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Fonds dédiés: 

Le Fonds de dotations Henri IV a eu l'instruction précise de Mme De Maizières et de 
M. Poitrinal pour leur dotation de 2019 et de la Fondation Orange pour leurs donations 
annuelles de diriger ces dons vers le programme de langue. Les autres mécènes 
participent à tous les programmes, étant entendu que le programme de langue 
représente à présent entre un tiers et le moitié des aides. 

 
Du fait de l'utilité et du succès de ce programme, il a semblé nécessaire de provisionner 
ce programme pour au moins trois années, comme le fait le Fonds de dotation pour les 
autres aides, afin d'assurer leur pérennité. 

 
Etat des avantages et ressources provenant de l'étranger: 

En 2025, le Fonds n'a reçu aucun avantage ou ressource provenant de l'étranger. 
 

Le tableau prévu par le règlement ANC 2018-06 n'est pas présenté car son contenu est 
"NEANT". 

 
 
 
 
 

- COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU BILAN - 

Etat des immobilisations 
 
 Valeur brute 

début 
d'exercice 

Augmentations 

Réévaluations Acquisitions 
Autres participations 198   

TOTAL 198   

TOTAL GENERAL 198   
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 Diminutions Valeur brute 
en fin 

d'exercice 

Réévaluation 
Valeur d'origine 

fin exercice Poste à Poste Cessions 
Autres participations   198 198 

TOTAL   198 198 
TOTAL GENERAL   198 198 

Etat des amortissements 

Néant 

Tableau de variation des fonds propres 
ANC 2018-06 : Art. 431-5 

 
VARIATION DES 

FONDS PROPRES 
A l'ouverture Affectation du 

résultats 
Augmentation Diminution ou 

consommation 
A la clôture 

 
Fonds propres sans droit de reprise 

 
6 100 

    
6 100 

Report à nouveau 220 734 4 682  0 225 416 

Excédent ou déficit de l'exercice 4 682 4 682- 14 547 0- 14 547 

Situation nette 231 516 
 

14 547 
 

246 063 

TOTAL I 231 516  14 547 0 246 063 
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Exercice du 01/01/2025 au 31/12/2025 

 
Etat des provisions 

Néant 

Etat des échéances des créances et des dettes 
 

Etat des créances Montant brut A 1 an au plus A plus d'1 an 
Charges constatées d'avance 3 450 3 450  

TOTAL 3 450 3 450  

 
Etat des dettes Montant brut A 1 an au plus De 1 à 5 ans A plus de 5 ans 

Fournisseurs et comptes rattachés 
Autres impôts taxes et assimilés 

6 098 
902 

6 098 
902 

  

TOTAL 7 000 7 000   

 
Evaluation des créances et des dettes 

Les créances et dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale. 

 
Charges à payer 

 
Montant des charges à payer incluses dans les postes suivants du bilan Montant 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 
Dettes fiscales et sociales 

6 098 
902 

Total 7 000 
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Exercice du 01/01/2025 au 31/12/2025 

 
- COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU COMPTE DE RESULTAT - 

Honoraires des commissaires aux comptes 

Le montant total des honoraires des commissaires aux comptes figurant au compte de 
résultat de l'exercice est de   euros, décomposés de la manière suivante : 
- honoraires facturés au titre du contrôle légal des comptes : 3 477.30 euros 
- honoraires facturés au titre des conseils et prestations de services entrant dans les 
diligences directement liées à la mission de contrôle légal des comptes, telles qu'elles 
sont définies par les normes d'exercice professionnel mentionnées au II de l'article L. 
822-11 : 0 euros 
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